
Une clause de dédit-formation peut-elle être insérée dans un CDD
au Luxembourg ?

Réponse courte

Une clause de dédit-formation est valable dans un CDD au Luxembourg, à condition de respecter strictement les

articles L.542-15 et L.542-16 du Code du travail. Cette clause permet à l'employeur d'obtenir le remboursement des

frais de formation en cas de démission du salarié ou de licenciement pour faute grave. Elle doit être établie par

écrit avant le début de la formation et ne peut concerner que des formations qualifiantes allant au-delà des

obligations légales.

Le remboursement suit un barème dégressif : 100 % pour l'exercice en cours et le précédent, 60 % pour le

deuxième exercice précédent, 30 % pour le troisième. Un abattement de 1 240 euros par exercice s'applique

systématiquement. Dans le cadre d'un CDD, la durée d'engagement du salarié doit être proportionnée et ne saurait

logiquement excéder la durée du contrat.

La jurisprudence exerce un contrôle strict sur la validité de ces clauses : toute disposition imprécise,

disproportionnée ou contraire aux dispositions légales entraîne la nullité de la clause sans remettre en cause la

validité du contrat lui-même. L'employeur doit pouvoir justifier du caractère exceptionnel de la formation et de son

coût réel.

Définition

La clause de dédit-formation constitue un engagement contractuel par lequel le salarié s'engage à rembourser

tout ou partie des frais de formation engagés par l'employeur en cas de départ volontaire avant un délai convenu.

Au Luxembourg, cette clause est strictement encadrée par l'article L.542-15 du Code du travail qui précise que le

remboursement ne peut être exigé qu'en cas de résiliation du contrat à l'initiative du salarié ou de

licenciement pour faute grave.

La clause ne doit en aucun cas constituer une entrave disproportionnée à la liberté du travail et doit respecter le

principe de proportionnalité entre les frais engagés et l'obligation de remboursement.

Conditions d’exercice

Pour être valable, la clause de dédit-formation dans un CDD doit remplir les conditions suivantes.
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Condition Détail

Forme écrite Clause établie par écrit au plus tard au début de la formation

Formation qualifiante Au-delà des obligations légales, générant des frais réels et significatifs

Formation agréée Conformément aux dispositions du Chapitre II du Titre IV du Code du travail

Coûts documentés Justification des frais réels engagés (hors salaires et frais annexes)

Proportionnalité Durée d'engagement proportionnée aux frais et adaptée à la durée du CDD

Information du salarié Information complète sur l'étendue de l'engagement avant le début de la formation

Modalités pratiques

La clause de dédit-formation doit contenir les éléments suivants.

Élément Détail

Nature de la formation Description précise de la formation dispensée

Durée de la formation Durée exacte mentionnée dans la clause

Coût réel Montant supporté par l'employeur (hors rémunération du salarié)

Barème dégressif
100 % (exercice en cours et précédent), 60 % (2e exercice précédent), 30 % (3e

exercice précédent) — Art. L.542-16

Abattement 1.240 euros déduit par exercice concerné

Conditions

d'exonération
Cas prévus par la loi

Conservation des

justificatifs
Factures, attestations et programmes conservés au minimum 3 ans

Exemple de calcul : si un salarié démissionne 2 ans après une formation de 10.000 euros, le remboursement est de

(60 % x 10.000 euros) - (2 x 1.240 euros) = 3.520 euros.

Pratiques et recommandations

Rédiger un avenant spécifique pour chaque formation concernée, distinct du contrat principal, en accordant un délai

de réflexion raisonnable (minimum 15 jours) avant la signature. Les conditions doivent être identiques pour tous les

salariés dans des situations comparables, et une procédure de validation RH doit vérifier la conformité de chaque

clause.
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Adapter la clause aux spécificités du CDD en proportionnant la durée d'engagement à la durée restante du contrat,

en prévoyant les conséquences en cas de non-renouvellement et en clarifiant les modalités en cas de transformation

en CDI. Les clauses dont la durée excède manifestement celle du contrat doivent être évitées.

Exclure des frais remboursables les salaires versés pendant la formation, les frais généraux de l'entreprise et les

formations obligatoires imposées par la loi. La conformité avec toute convention collective applicable doit être

vérifiée, ainsi que l'absence de cofinancement étatique soumis à des règles spécifiques. La clause s'inscrit dans le

cadre plus large des obligations de formation continue et peut être intégrée lors de la rédaction d'un avenant au

contrat de travail.

Cadre juridique

La clause de dédit-formation dans un CDD est encadrée par les textes suivants.

Référence Objet

Art. L.542-15 du Code du travail Conditions du remboursement des frais de formation

Art. L.542-16 du Code du travail Barème dégressif et abattement de 1.240 euros par exercice

Art. L.121-4 du Code du travail Forme et contenu du contrat de travail

Art. L.122-1 du Code du travail Caractéristiques et conditions du CDD

Art. L.414-3 du Code du travail Information-consultation des délégués

RGD du 22 janvier 2009 Modalités d'exécution de l'article L.542-16

La jurisprudence luxembourgeoise exerce un contrôle strict sur la validité des clauses de dédit-formation. Les tribunaux vérifient

systématiquement que la clause respecte le principe de proportionnalité et ne constitue pas une entrave excessive à la liberté du

travail. Toute disposition imprécise, disproportionnée ou contraire aux dispositions légales entraîne la nullité de la clause sans

remettre en cause la validité du contrat de travail lui-même.

L'employeur doit pouvoir justifier du caractère exceptionnel de la formation et de son coût réel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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